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Projet de loi no 92 

Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant à renforcer 
leur protection 

 
 

MÉMOIRE 
 
 
Notre propos 
 
ConsidŽrant lÕobjet du projet de loi no 92 dÕaffirmer Ç le caract•re collectif des ressources en eau È et de 
Ç renforcer leur protection È, le prŽsent mŽmoire se propose de traiter de la pertinence et de lÕintŽr•t de 
faire place au Saint-Laurent dans cette dŽmarche lŽgislative. Nous pensons que nos propositions, en 
mettant de lÕavant diverses dispositions ˆ adopter touchant le Saint-Laurent, sont de nature ˆ renforcer le 
poids et ˆ approfondir la portŽe de ce que le projet de loi prŽvoit quant ˆ consacrer le caract•re collectif 
des ressources en eau (section 1) et quant ˆ la mise en place de la gouvernance de lÕeau la plus pertinente 
et la plus efficace. 
 
Mentionnons cependant tout dÕabord que nous appuyons les principes et les dispositions ŽnoncŽs dans le 
projet de loi quant ˆ la propriŽtŽ publique de lÕeau et ˆ la nŽcessitŽ de la rendre disponible ˆ des fins 
dÕalimentation et dÕhygi•ne, dÕen assurer la protection, la restauration et la mise en valeur et dÕen 
contr™ler les transferts et les prŽl•vements. Nous sommes particuli•rement heureux de ce que le projet de 
loi statue sur la mise en Ïuvre au QuŽbec de lÕEntente sur les ressources en eaux durables du bassin des 
Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent, quoique nous regrettions que cette Entente, en limitant ce bassin ˆ 
la hauteur de Trois-Rivi•res, ne tienne pas compte des effets qui sÕexercent sur lÕensemble du cours du 
Saint-Laurent. 
 
L’eau du Québec et le Saint-Laurent 
 
LÕeau du QuŽbec se rŽpartit entre deux ou trois grands bassins hydrographiques. Parmi ceux-ci le plus 
important dans la partie la plus habitŽe du QuŽbec est le bassin du Saint-Laurent. (Pour •tre exact, il 
faudrait parler du bassin des Grands Lacs et du Saint-Laurent mais il est admis, pour des raisons ˆ la fois 
gŽographiques et politiques, de parler de fa•on distincte du bassin du Saint-Laurent.) Le bassin du Saint-
Laurent se prŽsente, comme tout bassin, avec deux types de composantes : dÕune part les sous-bassins et 
dÕautre part le Saint-Laurent lui-m•me, fleuve, estuaire et golfe. Les sous-bassins constituent des unitŽs 
hydrographiques distinctes, indŽpendantes les unes des autres et essentiellement sans relation les unes 
avec les autres. Le Saint-Laurent est une composante unique, ne se situant pas Ç ˆ c™tŽ È des sous-bassins 
mais ˆ leur embouchure ˆ tous, en faisant ainsi par le recueil de leurs eaux les parties intŽgrantes dÕun 
syst•me hydrique unique. 
 
Le Saint-Laurent est donc une des composantes du syst•me hydrique du QuŽbec. Il nÕest cependant pas 
une composante comme les autres. Non seulement il est lÕaboutissement et le recueil de toutes les autres 
composantes de son bassin mais, considŽrŽ dans lÕensemble de ses caract•res, des fonctions quÕil exerce et 
des usages qui sÕy dŽveloppent, il joue un r™le dŽterminant et dÕune ampleur extr•mement vaste pour 
lÕensemble du QuŽbec, ce qui nÕest le cas dÕaucune des autres composantes de ce syst•me. La ressource 



 

 

eau du QuŽbec habitŽ, cÕest pour une tr•s grande part, quantitativement dÕabord, tous usages confondus 
ensuite, le fait du Saint-Laurent. Il est, en tant m•me que ressource eau, lÕaxe central et structurant tant des 
Žcosyst•mes que des Žtablissements humains, des dŽveloppements Žconomiques et sociaux et de lÕhistoire 
politique et culturelle du QuŽbec. 
 
Compte tenu de cette situation, il appara”t que lŽgifŽrer sur lÕeau du QuŽbec, cÕest aussi lŽgifŽrer en grande 
partie sur  le Saint-Laurent et quÕau regard de cette dŽmarche lŽgislative, le Saint-Laurent se prŽsente 
comme une ressource dÕun statut, dÕune importance, dÕune richesse, dÕune polyvalence et dÕune ampleur 
tout ˆ fait particuli•res et spŽcifiques au sein de la ressource eau considŽrŽe dans sa totalitŽ. Cela postule, 
au sein du traitement de lÕeau considŽrŽe dans sa totalitŽ, un traitement lŽgislatif particulier et spŽcifique. 
 
CÕest dÕailleurs ce que la Politique nationale de lÕeau a per•u et proposŽ. Ë noter dÕabord ce fait 
remarquable quÕau sein dÕune approche gouvernementale dÕensemble de la question de lÕeau, cette 
Politique consacre un chapitre distinct et spŽcifique au Saint-Laurent, ce quÕelle ne fait pour aucune autre 
ressource eau particuli•re. Et que dit-elle? 
 
Le gouvernement du QuŽbec reconna”t lÕimportance du  
Saint-Laurent, son caract•re historique, Žconomique,  
social, culturel et patrimonial ainsi que la richesse de ses  
milieux naturels. (4.3) 
 
Les problŽmatiques, enjeux, stratŽgies et objectifs  
gŽnŽraux prŽcisŽs et dŽveloppŽs dans les diffŽrents plans  
de mise en valeur ou de gestion du Saint-Laurent (É) ont  
permis de mettre de lÕavant les axes majeurs suivants (É) : 
¥ reconna”tre un statut particulier au Saint-Laurent, afin  
de rendre compte de lÕimportance de sa valeur intrin-  
s•que pour les QuŽbŽcois et les QuŽbŽcoises;  
¥ mettre en Ïuvre la gestion intŽgrŽe du Saint-Laurent. (ibid) 
 
Ainsi le gouvernement sÕengage ˆ:  
14.Traduire, par une reconnaissance officielle, sa  
vision du Saint-Laurent comme un patrimoine  
national ˆ protŽger, ˆ dŽvelopper et ˆ mettre en  
valeur. (4.4) 
15.Mettre en Ïuvre la gestion intŽgrŽe du Saint-Laurent (4.5) 
 
Il nous para”t donc quÕune lŽgislation sur lÕeau au QuŽbec ne peut omettre de lŽgifŽrer sur le Saint-Laurent 
et que ceci doit sÕorienter vers la reconnaissance dÕun statut distinct et spŽcifique, propre ˆ rendre compte 
de sa valeur intrins•que particuli•rement Žminente, supŽrieure, ample et diversifiŽe. 
 
Recommandation no 1 

¥ Nous recommandons que le projet de loi no 92 reconnaisse le caractère distinct, unique, 
éminent et déterminant du Saint-Laurent à titre de ressource en eau et le déclare patrimoine 
national à protéger, à développer et à mettre en valeur. 

 



 

 

 
La démarche législative du projet de loi 
 
Si nous considŽrons le projet de loi sous examen, la dŽmarche conceptuelle qui le sous-tend dans ses 
sections de fond (I ˆ IV) appara”t •tre celle-ci: LÕeau de surface et lÕeau souterraine sont des ressources 
dÕintŽr•t vital. - Il est important de les prŽserver et de leur assurer une gestion rŽpondant aux besoins des 
gŽnŽrations actuelles et futures. Ð Les ressources dÕintŽr•t vital de la nation quŽbŽcoise font partie de son 
patrimoine commun, protŽgŽ notamment contre lÕappropriation. Ð Il convient, pour •tre en mesure 
dÕassurer ˆ lÕeau de surface et ˆ lÕeau souterraine la prŽservation et la gestion souhaitables, de reconna”tre 
et de consacrer au niveau de la loi leur appartenance au patrimoine commun de la nation quŽbŽcoise. Ð Il 
convient aussi, pour leur assurer une bonne gouvernance, de leur appliquer une gestion intŽgrŽe et 
concertŽe au niveau des unitŽs hydrographiques que sont les bassins, les sous-bassins ou dÕŽventuels 
groupements de bassins (ou sous-bassins). Ð Cela se fera, pour chacune des unitŽs hydrographiques, par la 
mise en place des instances pertinentes, lÕŽlaboration de plans directeurs de lÕeau et la dŽtermination des 
conditions applicables ˆ la rŽalisation et ˆ la mise en Ïuvre de ces plans. 
 
Ce qui frappe dans cette dŽmarche au regard de ce qui a ŽtŽ dit prŽcŽdemment de la spŽcificitŽ du Saint-
Laurent au sein des composantes du syst•me hydrique du QuŽbec est le caract•re univoque de cette 
dŽmarche. De lÕeau, cÕest de lÕeau, semble dire le projet de loi, et de lÕeau, voici comment, dans les 
grandes lignes, cela se g•re, point. Concr•tement, le projet de loi semble vouloir se limiter, dans ses 
sections de fond, ˆ un projet de loi sur les sous-bassins du Saint-Laurent. Il est thŽoriquement applicable 
au Saint-Laurent lui-m•me, mais ˆ condition de ne pas vouloir le traiter autrement que le reste du syst•me, 
de ne pas le considŽrer comme rev•tu, dans le syst•me, dÕune importance, dÕune spŽcificitŽ et dÕune 
Žminence de statut uniques et dŽterminantes. 
 
Il nous para”t au contraire que le Saint-Laurent doit •tre traitŽ autrement que le reste du syst•me, tout en 
lÕŽtant ˆ lÕintŽrieur de lÕensemble de ce syst•me et en liaison avec lui. Cela doit se rŽpercuter dans les 
dispositions touchant sa gestion. Ë lÕintŽrieur de la gestion dÕensemble des ressources en eau du QuŽbec, 
il doit •tre lÕobjet dÕune gestion spŽcifique, distincte, dans les param•tres de rŽfŽrence de son Žlaboration 
et de ses dispositions, de la gestion prŽvue pour les autres unitŽs hydrographiques. CÕest dÕailleurs ˆ 
nouveau, comme on lÕa vu, ce que la Politique nationale de lÕeau avait per•u et mettait de lÕavant 
lorsquÕelle consacrait, cas unique dans cette Politique, une section particuli•re ˆ la gestion du Saint-
Laurent. 
 
Pour ce qui est des param•tres de rŽfŽrence de cette gestion distincte ˆ prŽvoir pour le Saint-Laurent, le 
premier sera, bien sžr, son statut de patrimoine national officiellement reconnu. Sans nŽcessairement avoir 
dÕeffet juridique direct, ce statut est propre ˆ donner un fondement en m•me temps quÕune motivation ˆ 
toute disposition spŽcifique qui serait prise en rŽfŽrence ˆ ce statut dÕŽminence. 
 
Un second param•tre sera la polyvalence extr•mement large et absolument unique du Saint-Laurent en 
mati•re de richesses Žcologiques, de ressources disponibles et utilisŽes, dÕusages en cours ou potentiels, de 
r™les jouŽs dans lÕhistoire, le dŽveloppement, la qualitŽ de vie et la culture du QuŽbec. Aucune autre 
composante du syst•me hydrique du QuŽbec nÕapproche dÕune telle polyvalence. DÕo• lÕexigence dÕune 
gestion aux facettes extr•mement multiples, avec une tr•s grande ampleur de vues et de perspectives, un 
Žquilibre particuli•rement dŽlicat ˆ respecter et une harmonisation de grande envergure ˆ mettre en place. 
 



 

 

En regard de cette polyvalence, un autre param•tre se devra dÕ•tre considŽrŽ : lÕunitŽ du Saint-Laurent. 
MalgrŽ son extension physique et gŽographique, la diversitŽ de ses parties et des rŽgions quÕil traverse, la 
variŽtŽ de ses richesses et des usages qui sÕy dŽploient, le Saint-Laurent est une rŽalitŽ hydrographique 
Ç une È et il doit •tre traitŽ comme tel, ce quÕassurera une gestion proprement Ç intŽgrŽe È. 
 
Un autre param•tre encore est le revers des deux prŽcŽdents. La grandeur et la richesse du Saint-Laurent 
sont aussi sa fragilitŽ. Une ressource aussi Žtendue, multiple, sollicitŽe et complexe est ˆ la merci de 
tellement de facteurs de dŽstabilisation et de dŽgradation possibles que sa gestion doit •tre organisŽe avec 
un degrŽ de prŽoccupation, dÕattention, de dŽtail et de rigueur exceptionnel. 
 
Cette gestion aux param•tres spŽcifiques, ˆ rŽaliser ˆ lÕintŽrieur de la gestion dÕensemble des ressources 
eau du QuŽbec et en liaison avec elle, devra, elle aussi, •tre rŽalisŽe de mani•re intŽgrŽe et concertŽe, 
comme le prŽvoit le projet de loi. 
 
Recommandation no 2 

¥ Nous recommandons que le projet de loi no 92 spécifie que le Saint-Laurent doit être l’objet, 
à l’intérieur de la gestion des ressources en eau par unité hydrographique, d’une gestion 
distincte et spécifique, en même temps qu’intégrée et concertée, dont les paramètres de 
référence seront notamment son statut de patrimoine national, sa polyvalence en matière de 
richesses, de ressources, d’usages et de rôles, son unité et sa fragilité. 

 
 
La gestion par plans directeurs 
 
Le projet de loi spŽcifie que la gestion des ressources en eau doit •tre rŽalisŽe de mani•re intŽgrŽe et 
concertŽe dans les unitŽs hydrographiques. Il spŽcifie aussi que cette gestion doit se faire en rŽfŽrence 
dÕune part aux orientations fondamentales dÕune gestion intŽgrŽe et concertŽe Žventuellement Žtablies par 
le ministre, en rŽfŽrence dÕautre part  ˆ un plan directeur de lÕeau ŽlaborŽ par une instance reprŽsentative 
du milieu dont il Žnum•re un certain nombre de catŽgories de composantes et approuvŽ par le ministre. Il 
fait une liste de plusieurs des ŽlŽments dont le ministre peut prŽciser que le plan directeur doit en traiter, 
mais il ne va pas plus loin que de les nommer. 
 
En ce qui a trait ˆ la mise en Ïuvre du plan directeur de lÕeau, le projet de loi Žnonce quÕelle fera partie, 
sans plus de prŽcision, de la mission de lÕinstance reprŽsentative du milieu qui lÕaura ŽlaborŽ. Il Žnonce 
aussi que le plan sera transmis aux instances gouvernementales et municipales du territoire touchŽ afin, 
sans plus ici non plus, quÕelles le prennent en considŽration dans lÕexercice de leurs attributions. 
 
Nous avons recommandŽ que le projet de loi int•gre le Saint-Laurent, mais de fa•on distincte et 
spŽcifique, comme une des unitŽs hydrographiques pour lesquelles il lŽgif•re, et quÕil dispose que le Saint-
Laurent doit •tre lÕobjet, ˆ lÕintŽrieur de la gestion des ressources en eau, dÕune gestion distincte et 
spŽcifique. Pour complŽter la dŽmarche en harmonie et en liaison avec les dispositions ŽnoncŽes pour les 
autres unitŽs hydrographiques, il reste et il suffit  de disposer que cette gestion doit se faire en rŽfŽrence ˆ 
un plan directeur aux param•tres distincts et spŽcifiques, ŽlaborŽ et mis en oeuvre par une instance 
reprŽsentative du Saint-Laurent aux composantes relevant de catŽgories en partie spŽcifiques, et approuvŽ 
par le ministre. Il reste et il suffit Žgalement de disposer que ce plan sera transmis aux instances 
gouvernementales et nationales dont les attributions ont un lien avec le Saint-Laurent et aux instances 
rŽgionales et municipales qui en sont riveraines. Il reste et il suffit enfin de faire une liste dÕun certain 



 

 

nombre dÕŽlŽments dont le ministre peut prŽciser que ce plan directeur doit en traiter. Ces ŽlŽments 
pourront certainement •tre en partie les m•mes que pour les plans directeurs des unitŽs hydrographiques 
indistinctement prises mais, en rŽfŽrence notamment aux param•tres que nous avons proposŽs, il devra y 
en avoir dÕautres.  
 
Nous ŽnumŽrons ici quelques volets du dŽveloppement dÕune sociŽtŽ comme la n™tre qui tiennent 
spŽcifiquement ˆ la prŽsence du Saint-Laurent comme unitŽ hydrographique au cÏur du QuŽbec et au r™le 
dÕaxe central et structurant quÕil y joue. Ils pourraient •tre ajoutŽs dans le projet de loi parmi les ŽlŽments 
dont le plan directeur du Saint-Laurent doit traiter. Et de m•me quÕil suffit au projet de loi dans son Žtat 
actuel de sÕen tenir ˆ une ŽnumŽration des ŽlŽments ˆ traiter pour les plans directeurs des unitŽs 
hydrographiques indistinctement prises, de m•me il suffira, pour le plan directeur du Saint-Laurent, que le 
projet de loi sÕen tienne ˆ une ŽnumŽration parmi, par exemple, les ŽlŽments spŽcifiques suivants: lÕeau du 
Saint-Laurent, ses dŽbits, ses niveaux, et sa dŽpendance de lÕeau des Grands Lacs; les Žcosyst•mes du 
Saint-Laurent et son utilisation comme voie maritime internationale; lÕappropriation privŽe du lit du 
fleuve; lÕamŽnagement du territoire riverain au service du dŽveloppement urbain, Žconomique et social; 
lÕacc•s public aux rives et au plan dÕeau; le transport maritime intŽrieur et ses avantages 
environnementaux; le tourisme maritime et fluvial et sa valeur de nouveautŽ pour le dŽveloppement; les 
paysages du Saint-Laurent et leur caract•re unique. 
 
Notre comprŽhension des choses est que le plan directeur du Saint-Laurent dŽcrira notamment comment le 
Saint-Laurent doit •tre traitŽ au regard de ce que, comme ressource en eau, il apporte, lui et lui seul, de 
mani•re Žminente et spŽcifique, par exemple en volumes dÕeau douce, en richesses ŽcosystŽmiques, en 
possibilitŽs de transport maritime, intŽrieur et planŽtaire, en dŽveloppements urbains, Žconomiques et 
sociaux, en acc•s publics ˆ lÕeau, en possibilitŽs touristiques maritimes et fluviales, en richesses 
paysag•res.  
 
Recommandation no 3 

¥ Nous recommandons que le projet de loi no 92 spécifie que la gestion du Saint-Laurent doit 
se faire sur la base d’un plan directeur élaboré selon le même patron général que les autres 
plans directeurs de l’eau, mais intégrant des dispositions spécifiques. Celles-ci devront être 
inspirées de son statut de patrimoine national et des autres paramètres de référence déjà 
mentionnés, quant à la composition de l’instance représentative qui l’élaborera et le mettra 
en œuvre, quant aux instances gouvernementales, nationales, régionales et municipales 
auxquelles il sera transmis pour considération dans l’exercice de leurs attributions et quant 
aux éléments qu’il traitera. 

 
Recommandation no 4 

¥ Nous recommandons que le projet de loi no 92 spécifie que le plan directeur du Saint-
Laurent doit traiter notamment des éléments suivants : 

o L’eau du Saint-Laurent dans sa dépendance, pour ses débits et ses niveaux, de l’eau 
des Grands Lacs; 

o Les écosystèmes du Saint-Laurent en tant qu’exposés au trafic maritime; 
o Le lit du Saint-Laurent et son appropriation; 
o Le territoire riverain du Saint-Laurent et son aménagement; 
o L’accès public au Saint-Laurent; 
o Le transport maritime intérieur comme élément de la lutte aux gaz à effet de serre et 

au gaspillage énergétique; 



 

 

o Le tourisme maritime et fluvial et le développement durable du tourisme; 
o Les paysages du Saint-Laurent, leur qualité, leur fragilité. 

 
Conclusion 
 
Le Saint-Laurent constitue la principale ressource en eau accessible ˆ la tr•s grande majoritŽ de la 
population du QuŽbec. Son ampleur gŽographique, ses richesses Žcologiques, son r™le passŽ, prŽsent et 
futur aux plans Žconomique, social et culturel du QuŽbec en font Žgalement lÕaxe central et structurant de 
son dŽveloppement. CÕest donc une ressource dÕune importance et dÕune valeur spŽcifiques, Žminentes et 
dŽterminantes, sans commune mesure avec celles des autres ressources en eau. CÕest pourquoi nous 
recommandons quÕil soit traitŽ dans le projet de loi no 92 conformŽment aux engagements pris ˆ son sujet 
dans la Politique nationale de lÕeau.  
 
 
QuŽbec, le 4 septembre 2008 
 

 
AndrŽ Stainier, prŽsident 
 
 

 


